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AVANT-PROPOS 

rc éolien des communes d -en-Gâtinais (45) est constitué de 6 
volumes distincts, afin de faciliter sa lecture : 
 

 VOLUME 1 : Pièces administratives et réglementaires ; 
 

 VOLUME 2 : Note de présentation non technique ; 
 

 VOLUME 3 :  ; 
 

 VOLUME 4 : Étude de dangers ; 
 

 VOLUME 5 :  ; 
 

 VOLUME 6 : Études spécifiques, dont les principaux résultats et conclusions sont synthétisés d  
 
 
Le présent volume (1/6) du DDAE présente les pièces administratives et réglementaires du projet du parc éolien du Clos de Bordeaux (45). 
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I. PLAN DE SITUATION 

2 -

indiquant son emplacement. 
 
Ce plan est fourni en page suivante. 
 
 

II.  

-15-
le doit comporter un plan 

 
 

 
Une échelle réduite peut, à la requête du pétitionnaire, être admise pa  À cette fin, une lettre de 

doit être présentée. 
Cette lettre de demande de dérogation est présentée ci-contre et prévoit une échelle de 1/1000ème. 
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I. AUTORISATIONS DE DEPOT DES PROPRIETAIRES DES TERRAINS 

- rocédure 
est en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit.  
 
Les propriétaires fonciers et les parcelles cadastrales concernées par le projet de parc éolien du Clos de Bordeaux sont présentés dans le tableau ci-dessous. Les attestations de droits réels des propriétaires sont présentées en Annexe 2. 
 

Tableau 1 : Références cadastrales des parcelles concernées par le projet de parc éolien du Clos de Bordeaux 

  Parcelle envisagée PROPRIETAIRE LOCATAIRE 

  Réf.cadastre Lieu-dit Superficie Nom Adresse Accord Nom Prénom Adresse Accord 

Eolienne 1 (NORD) BASE 
AUXY YS19 Bannet 5ha 67a 24ca Joël et Francine HUREAU 20, Le Vau - 45340 AUXY signé EARL MULUC 

M. et Mme PERON Jean-
Luc 

9, rue de l'Eglise4 
5340 BORDEAUX-EN-GÂTINAIS 

signé 
AUXY YS20 Les dix-huit Arpents 3ha 47a 84ca Francine HUREAU 20, Le Vau - 45340 AUXY signé 

Eolienne 2 

BASE AUXY YS38 Le Petit Bois Régnier 8ha 17a 86ca Christophe LARPENTEUR 2, route de Gaubertin - 45340 AUXY signé Christophe LARPENTEUR 2, route de Gaubertin - 45340 AUXY signé 

SURVOL AUXY YS37 Le Petit Bois Régnier 3ha 21a 52ca François PERON 

20, La Motte - 45490 CORBEILLES EN 
GÂTINAIS 
2, rue du Colombier - 77570 LA 
MADELEINE SUR LOING 

signé       

Eolienne 3 

BASE AUXY YT23 La Croix Suron 9ha 31a 12ca David FAUDUET 39, Le Vau - 45340 AUXY signé David FAUDUET 39, Le Vau - 45340 AUXY signé 

SURVOL 

AUXY YT17 La Croix Suron 2ha 59a 05ca 
Colette ROUSSILLAT 
Lucien GUILLON 
Véronique GUILLON 

102, rue des Fosses  45400 FLEURY LES 
AUBRAIS 
Villeneuve  45340 NANCRAY-SUR-
RIMARDE 
8 route de Villeneuve  45340 
NANCRAY-SUR-RIMARDE 

signé       

AUXY YT18 La Croix Suron 2ha 07a 38ca Chantal METAIS 35 bis Le Vau  45340 AUXY signé       

AUXY YT22 La Croix Suron 5ha 97a 17ca Jacques LESEURE 
5 rue du 4 septembre 1870  17300 
ROCHEFORT 

signé       

Eolienne 4 
BASE AUXY YT29 Le Clos de Bordeaux 6ha 86a 77ca Georges AUVRAY 325, rue de la Garenne - 45340 AUXY signé Michel PERON 

514 rue de la Chapelle - Gondreville 
45340 AUXY 

signé 

SURVOL AUXY YT28 Le Long Réage 4ha 54a 38ca Cathy AUVRAY 21, chemin des Buissons  45340 AUXY signé       

Eolienne 5 

BASE 

BORDEAUX ZN3 Pont aux rois 5ha 62a 77ca 

Andrée PERON (usufruitière) 
François PERON (nu-propriétaire) 
Laurence CLEYET-MAREL (nu-
propriétaire) 

20, La Motte - 45490 CORBEILLES EN 
GÂTINAIS 
2, rue du Colombier - 77570 LA 
MADELEINE SUR LOING 
40, rue du faubourg Larue - 28 130 
MAINTENON 

signé François PERON 20, La Motte - 45490 CORBEILLES signé 

BORDEAUX ZN2 Pont aux rois 10ha 76a 79ca 
Françoise JENAR (usufruitier) 
Nathalie JENAR (nu-propriétaire) 

17, rue du Marais - 45340 BORDEAUX-
EN-GÂTINAIS 
10A, rue Marie Gocker - 68280 
SUNDHOFFEN 

signé François PERON 20, La Motte - 45490 CORBEILLES signé 

SURVOL BORDEAUX ZO36 Le Clos de Bordeaux 10ha 05a 57ca 
Jean-Claude ROUSSEL (usufruitier) 
Benoît ROUSSEL (nu-propriétaire) 

181, allée des Pépinières - 45160 OLIVET 
98, rue Guy de Maupassant - 45100 
ORLEANS 

signé       

Eolienne 6 
(SUD) 

BASE BORDEAUX ZN7 Pont aux rois 6ha 15a 46ca Denise GRALLIEN 30, route de Jouy - 91570 BIEVRES signé François PERON 20, La Motte - 45490 CORBEILLES signé 

SURVOL 

BORDEAUX ZN8 Pont aux rois 0ha 36a 84ca Commune de Bordeaux-en-Gâtinais 45340 BORDEAUX-EN-GÂTINAIS signé       

BORDEAUX ZN11 Pointe à Robert 2ha 54a 58ca 
Raymond BOURILLON (indivision) 
Colette BOURILLON (indivision) 

Ham.de Marcilly - Chemin de l'écluse 
45340 BEAUNE-LA-ROLANDE 

signé       

PDL (SUD) BASE BORDEAUX ZN11 Pointe à Robert 2ha 54a 58ca 
Raymond BOURILLON (indivision) 
Colette BOURILLON (indivision) 

Ham.de Marcilly - Chemin de l'écluse 
45340 BEAUNE-LA-ROLANDE 

signé Tanguy BOURILLON 20, La Motte - 45490 CORBEILLES signé 



Projet  et de Bordeaux-en-Gâtinais (45  Loiret) 
 : Pièces administratives et réglementaires (Vol. 1) 

 

 

  29   

NCA, Études et Conseil en Environnement 

II. CONFORMITE AU  

Auxy est soumise à un PLU tandis que Bordeaux-en-Gâtinais est régie par le RNU. Le PLUi de la communauté de 
communes du Pithiverais Gâtinais   
 

1, E2, E3 et E4 du projet du Clos de Bordeaux est réalisée sur la commune d , sur 
des parcelles classées en Zone agricole (A). La Zone A regroupe les secteurs de la commune réservés aux activités 

ui comporte un certain nombre 
 

 
Dans la zone A, sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol autres que : 

 Les constructions, les installations et les extensions nécessaire  

  
 
Des occupations et utilisations sont autorisées sous conditions particulières et notamment les constructions et 
installations, de faible emprise, nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif sous réserve qu'elles ne portent 
pas atteinte aux sites naturels. 
 

qualifiées de la sorte. 
De plus, elles présentent très souve
structure double 
outils agricoles. 
 

Les 4 premières éoliennes du projet du Clos de Bordeaux sont donc compatibles avec le règlement du PLU d . 

 
ennes E5 et E6 du projet du Clos de Bordeaux est réalisée sur la commune de Bordeaux-En-

Gâtinais. 
 

article L. 111-
peuvent être considérées comme des  

nctionnement. 
Elles permettent ainsi que les activités existantes ou potentielles se poursuivent normalement ou se mettent en place. 
 

Les 2 dernières éoliennes du projet du Clos de Bordeaux sont donc compatibles avec le règlement du RNU de 
Bordeaux-en-Gâtinais. 

 

Bordeaux-en-Gâtinais. Le 12 février 2020, le projet de PLUi a été arrêté pour le secteur BEAUNOIS. Il doit être soumis 
à enquête publique  
 

ment de ce PLUi en projet les aérogénérateurs dits « grand éolien » dès 
errain sur lesquels ils sont implantés 

et ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces agricoles et paysages » sont autorisés. 
 

De plus, les zones urbanisées et urbanisables ont été recherchées sur PLUi du Beaunois. Les éoliennes ne se situent 
sur a  
 

Les 6 éoliennes du projet de parc éolien du Clos de Bordeaux sont situées en zone agricole A où les installations de 
 renouvelable à caractère professionnel à condition q

rain sur lequel elles sont implantées selon le règlement du 
PLUi du BEAUNOIS.  
Le projet de parc éolien du Clos de Bordeaux respecte donc le futur règlement du PLUi de la communauté de 
communes du Pithiverais Gâtinais secteur BEAUNOIS. 

 

 à autorisation au titre de la rubrique n°2980 de la législation 
des installations classées pou  : « 

] 500 mètres de toute construction à usage 

 ». 
 
Aussi, conformément à cet article, les éoliennes du présent projet ont été implantées à une distance minimale de 
500 m de toute constru et de tout immeuble habité (et de toute zone urbanisable), selon 

 entre les éoliennes et les habitations les plus 
proches identifiées à proximité sont récapitulées dans le tableau ci-après. 
 

Tableau 2 : Distance entre les éoliennes et les habitations les plus proches 

Éolienne 
concernée 

Lieu-dit Commune 
+ 

E1 Le Vau Auxy 796 

E2 Le Chauffour Auxy 1 076 

E3 Le Chauffour Auxy 1 248 

E4 Centre-bourg de Bordeaux-en-Gâtinais Auxy 1 434 

E5 Centre-bourg de Bordeaux-en-Gâtinais Bordeaux-en-Gâtinais 1 322 

E6 Mondésir Bordeaux-en-Gâtinais 1 164 

 

Ces distances sont toutes supérieures à la distance réglementaire de 500 m. La distance la plus faible entre une 
habitation et une éolienne est de 796 m (  

 
 
Le projet éolien du Clos de Bordeaux est compatible avec les règlements actuels d
Bordeaux-en-Gâtinais. C la communauté de communes du 
Pithiverais Gâtinais, dont le projet a été arrêté le 12 février 2020. 
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III. AVIS DE REMISE EN ETAT DES PROPRIETAIRES ET DES MAIRES 

-15-
 pas le pétitionnaire, ainsi que celui 

 
 
Ces avis sont réputés émis si les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de 45 jours suivant 
leur saisine par le pétitionnaire. 
 

iétaires, sont 
fournis avec les autorisations de dépôt des propriétaires (Cf. Paragraphe I en page 28). 
 
La société Gâtin'EOLE fondations en fin d'exploitation du parc 
éolien du Clos de Bordeaux. Un courrier en ce sens a été adressé aux maires des deux communes et les conseils 
municipaux ont délibérés (ci-après). Des avenants ont été proposés aux propriétaires et locataires des parcelles 
concernées par les éoliennes (Annexe 2, à la suite des conventions initiales). t présenté ci-
signé par le propriétaire mais constitue une pièce valable du DDAE. 
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IV. CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES - GARANTIES FINANCIERES 

-15-2 du Code de  modifié par le décret n°2018-797 du 18 septembre 
2018  le Dossier de Demande 

 : 

 « Une description des capacités techniques et financières mentionnées à l'article L. 181-27 dont le pétitionnaire 
dispose, ou, lorsque ces capacités ne sont pas constituées au dépôt de la demande d'autorisation, les modalités 
prévues pour les établir au plus tard à la mise en service de l'installation » ; 

 « Le montant des garanties financières exigées à l'article L. 516-1 »
d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent soumise à autorisation. 

IV. 1. Contexte réglementaire 

-15-
suivent visent à décrire les capacités techniques et financières dont le pétitionnaire dispose ou, lorsque ces capacités 
ne sont pas constituées 

 
 
Les éléments justifiant la constitution effective des capacités techniques et financières seront, toujours 
conformément à la réglementation, transmis au Préfet de au plus tard à la mise en service de 
l'installation. 
 

ertain nombre de spécificités (grande homogénéité des 
parcs éoliens quant à leurs caractéristiques techniques et leur économie générale mais une hétérogénéité relative 

cités techniques et 
financières. 
 
Par ailleurs, la loi du 12 juillet 2010 portant en

es financières. Le 
 à son exploitation, sont également de sa responsabilité 

(ou de celle de la société mère en cas de défaillance). 
 
La mention des capacités techniques et financières sert à SAS , possède 
les matériels, les compét
parc éolien sur les communes -en-Gâtinais, objet du présent dossier. 
 

IV. 1. Capacités financières 

 Est est la SICAP, à hauteur de 100%. La vocation "participative" du 
projet et l'ouverture du capital de la société Gâtin'EOLE Est, si elle se réalise, verra la SICAP rester impérativement 
majoritaire à au moins 51%. 

IV. 1. 1. Capacités financières de la SICAP 

La Société d'intérêt collectif agricole de Pithiviers (SICAP) a été créée en 1919 par des agriculteurs soucieux de 

clients sur 95 communes du nord-
assure une mission de service public de distribution de l'électricité, la gestion du réseau et la fourniture d'énergie. 

 
 

 
La SICAP en chiffres (2018) 

Chiffres d'affaires (en millions d'euros) :  
Nombre de clients desservis en Haute Tension : 246 
Nombre de clients desservis en Basse Tension : 26 074 
Population desservie : 49 071 
Nombre de communes desservies : 95 
Nombre de salariés : 49 
Budgets d'investissement annuel (en millions d'euros) :  
Longueur du réseau HTA en km (dont souterrain) : 1 234 (1 051) 
Longueur du réseau BTA en km (dont souterrain) : 735 (377) 
Nombre de postes de distribution publique : 1 030 

 
La SICAP est déjà propriétaire-exploitant depuis 12 ans de 4 parcs éoliens en France au travers de ses filiales ci-après : 

 ÉOLE 45 (49% SICAP et 51% IWB) exploitant 3 parcs éoliens dans le Loiret (34 MWé) 

o Parc éolien de la Grange à Pithiviers-le-Vieil (45) constitué de 5 éoliennes VESTAS V80 de 2 MW 
unitaire, pour une puissance totale de 10 MW et mis en service le 27/12/2007 ; 

o Parc éolien de la Brière à Bazoches-les-Gallerandes (45) constitué de 6 éoliennes VESTAS V80 de 
2 MW unitaire, pour une puissance totale de 12 MW et mis en service le 05/06/2008 ; 

o Parc éolien du Plateau Beauceron à Sermaises et Audeville (45) constitué de 6 éoliennes VESTAS 
V90 de 2 MW unitaire, pour une puissance totale de 12 MW et mis en service le 28/10/2010. 

 CITÉOL MENÉ (70% SICAP et 30% par 8 Cigales constituées par 137 particuliers) exploitant du parc éolien des 
Landes du Mené (22), constitué de 7 éoliennes ENERCON E53 de 0.85 MW unitaire, pour une puissance totale 
de 5,95 MW et mis en service le 01/08/2013. 

 

IV. 1. 2. La société  

Le  pour le projet de parc éolien du Clos de Bordeaux est présenté 
en Annexe 3. 
 
Son extrait Kbis est présenté en Annexe 1. 
 
 

IV. 2. Capacités techniques 

IV. 2. 1. Une expertise et une expérience de plus de 15 ans 

 

 Le développement de parcs éoliens dans plusieurs régions, pour une puissance totale de plus de 100 MW 

 Pithiviers-le-Vieil  Bazoches  Sermaises et Audeville (Loiret) 

 Saint-Germainmont  Sévigny-Waleppe (Ardennes) 

 Gironville-Mondreville-Sceaux-du-Gâtinais (Seine et Marne et Loiret) 

 Saint-Gouëno et Saint-  
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 Projets ci-dessus depuis 2002 (éoliennes Vestas, Enercon) 

 Parc éolien de Donzère (Drôme) de 1999 à 2010, équipé de 5 x Nordex N60 

 Parc éolien de Plouyé (Finistère) de 2002 à 2010, équipé de 5 x Neg Micon N64 
 

 La gestion "en propre" de parcs éoliens au travers de filiales 

 ÉOLE 45 (49% SICAP et 51% IWB) exploitant 3 parcs éoliens dans le Loiret (34 MWé) 

 CITÉOL MENÉ (70% SICAP et 30% par 8 
 

 

IV. 2. 2. Un partenariat respectueux des acteurs locaux 

Reflet de la volonté de ses actionnaires, Ima cteurs locaux 
des territoires où elle intervient, notamment : 

  

 nnaissant leur territoire 

 De la sous-traitance aux entreprises locales de construction 
 

IV. 2. 3. Une capacité de développement, d'investissement, d'exploitation 

 intervient avec la même efficacité à chaque stade de vie des installations, ses actionnaires ayant fait la 
 

 Prise en charge technique et financière en phase de développement des projets ; 

 Mo
Raccordements électriques) ; 

 Montage juridique et financier des investissements auprès de grandes banques françaises du secteur des 
énergies renouvelables ; 

 Contractualisation de services de maintenance avec engagement de performances et garantie de résultats sur 
 

 

IV. 3. Garanties financières 

 
-1, est subordonnée à la constitution de garanties financières visant à couvrir, 

-6 du 
 

 
La remise en état et la constitution des garanties financières sont prévues par les dispositions du décret n°2011-985 

er juillet 2020. 
 

Méthode de calcul  

Le calcul s'effectue par période annuelle. Le montant initial de l
 

Le montant des garantie  
La formule de calcul du montant des garanties financières pour les parcs éoliens est la suivante : 
 
 
 

Où : 

 N -à-dire de mâts) 

 CU , calculé selon les 
pérations de 

-36 du Code de 
 

 
Le coût unitaire forfait  

 Lorsque la  
Cu  

  : 
Cu = 50 000 + 10 000 * (P-2) 

 
Où : 

 Cu est le montant initial de la  

  
 
Le calcul du montant des garanties financières pour le Parc éolien du Clos de Bordeaux, comprenant 6 éoliennes de 
3 MW maximum, est estimé, via la formule précédente, à  
 

 : 

 

Où : 

 Mn est le montant exigibl  

 M est le montant obtenu par application de la formule : M = N x CU  

 Indexn  

 Index0 er janvier 2012 

 TVA est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à la date 
 

 
TVA0 est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2012. 
 

et n°2011-985 du 23 août 2011, 
à savoir 60 

de 360  

 
 
 
 

M = N x CU 
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ANNEXES 

Annexe 1 :  
Annexe 2 : Conventions relatives à la mise à disposition de parcelles de terrain en vue de l'implantation du parc éolien du Clos de Bordeaux 
Annexe 3 : Plan d'affaire prévisionnel du parc éolien du Clos de Bordeaux 
Annexe 4 : Lettre d'engagement technique et financier 
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Annexe 1 : Extrait Kbis de la société  
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Annexe 2 : Conventions relatives à la mise à disposition de parcelles de terrain en vue de l'implantation 

du parc éolien du Clos de Bordeaux 
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